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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Algerie
Question écrite n° 1819

Texte de la question

M Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres sur les difficultes
rencontrees par de nombreux Francais d'Afrique du Nord pour obtenir le remboursement des hypotheques sur
les biens vendus en Algerie avant l'independance. En effet, a partir de 1967, prenant pretexte de l'interdiction
faite par le gouvernement algerien d'envoyer des fonds en France, de nombreux debiteurs n'honoraient plus leur
engagement. Depuis, grace a des accords franco-algeriens, les transferts sont possibles avec un compte depot
definitif. Neanmoins, les difficultes des creanciers restent tres importantes et les procedures judiciaires sont tres
onereuses. Il lui demande de bien vouloir etudier les mesures necessaires afin de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le remboursement des hypotheques sur les biens vendus en Algerie avant l'independance incombe
aux debiteurs interesses. Lorsque ceux-ci n'honorent pas leurs engagements, le contentieux qui en resulte est
d'ordre prive et ne peut donc se regler que devant les tribunaux locaux. Les lois francaises no 70-632 et no 87-
549 des 15 juillet 1970 et 16 juillet 1987 prevoient l'indemnisation de nos compatriotes depossedes de leurs
biens en Algerie avant le 1er juin 1970. Biens agricoles, biens immobiliers, meubles meublants d'usage courant
et familial font ainsi l'objet d'un dedommagement mais, s'agissant des hypotheques qui n'ont pas ete
remboursees, les dispositions figurant dans ces deux lois ne permettent pas de considerer cette circonstance
comme une spoliation susceptible de donner lieu au versement d'une indemnite.
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